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Relative a lafabrication des Pièces 3, 6, 11^14
deniers.

N.^1548.

Du 2 Septembre 1792 , l’an quatrième de la Liberté.

J_^’Assemblée Nationale confîdérant qu’il eft intérêt

fant de mettre dans la circulation la menue monnoie en liards

& deux liards,.dont la rareté afFeél.e la claÏÏe indigente des

citoyens 5 conlidérant qu’il eft ;.utile d’employer toutes les

matières appartenant à la nation, & notamment les cuivres

jaunes provenant des vailTelles des églifes
, décrète qu’il y a

urgence.
^

.

L’Affemblée Nationale
,

après avoir décrété l’urgence
^

décrète :

Article premier.

La commiffion générale des monnoies fera, fans^ délai, tra-»

vailler à la préparation des nouveaux poinçons pour la fabri-

} cation des pièces de trois & de fix deniers
,
en fe conformant

au type décrété le 25 août ',dernier
,
pour les pièces de trois

& de cinq fous.
^
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r

La monnpie de ü*ois &: de ,fix deniers pourra être faite

. ' q



1

avec le mime alliage de bronze de cloche de cuivre que
la monnoie des pièces de deux fous & Æun fou.

1
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Les direfteurs des monnpies & entrepreneurs de flaons y
font autorifés à employer le cuivre jaune dans la fabrication
des flaons, dans la proportion de huit parties de bronze de
cloches, de trois parties de cuivre rouge pur, & d’une partie
de cuivre jaune.

A R T. I V.

Les pièces de 3 , 6 , 1 2 & 24 deniers feront fabriquées
, à

l’avenir
, au remède fuivant r

Les pièces de deux fous au remède dune demi-pièce par
marc; ’

Celles d un fou au remede d’une pièce;

Celles de flx deniers au remede de deuxpièces;

Et celles de dois deniers au remède de quatre pièces;

Au NOM DE LA Nation
, le Confeil executif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps
adininiitratifs & Xribunaux, que les préfentes ils

falTent condgner dans leurs regiUres
, lire

,
publier

& afficher dans leurs départemens & refforts ref-

peclifs
, & exécuter comme loi. En foi de quoi

nous avons fignë ces préfentes
, auxquelles nous



avons fait appofer le fceaii de l’État. A Paris, le

troifième jour du mois de feptembre mil fept cent

quatre-vingt-douze, l’an quatrième de la liberté.

Signé Claviere. Contrejîgné Danton. Et fcellées

du fceau de l’État.

Certljîe conforme â £originale

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE NAl’IONALE DU' LOUVRE,




